
PROVINCE DU QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DES PORTAGES-DE-

L=OUTAOUAIS 

ÉCOLE AU CŒUR-DES-COLLINES 

Procès-verbal du  

CONSEIL D=ÉTABLISSEMENT  

2011-2012 

Procès-verbal de la séance du conseil d=établissement tenue le mardi 7 février 2012, 
à 18h00 à la salle du personnel de l’immeuble La Pêche. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Louise Émond         parent,   immeuble St-Joseph,                  
Louis Robertson  parent,   immeuble Sainte-Cécile 
Éric Proulx   parent,   immeuble La Pêche 
Véronique Brisebois    parent,   immeuble Ste-Thérèse 
Cécile Gagné               enseignante,   immeuble Sainte-Cécile 
Nadia Charron  enseignante,   immeuble Sainte-Cécile   
Marie-Josée Gauvreau enseignante,   immeuble La Pêche    
Millie Gauvreau  enseignante,   immeuble La Pêche   
Nicole Labelle  représentante du personnel de soutien 
Julie Labelle   représentante du personnel du service de garde    18h30 
Christian Schnob                 membre de la communauté                                            18h15      
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
 
Lorraine Normand-Charbonneau  directrice 
Audrée Gauthier  secrétaire de réunion  
 
ÉTAIENT ABSENTS 
   
Jean-Sébastien Roy         directeur adjoint            
Nicolas Brodeur  parent,   immeuble La Pêche 
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1. Préliminaires 

 

1.1 Ouverture et vérification du quorum  

 
La directrice accueille les membres, constate le quorum et ouvre la 
séance à 18h12. 
 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par M. Louis Robertson que l'ordre du jour de la séance 
soit adopté tel que déposé. 
  

CÉ # 11-12-27 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
1.3  Adoption du procès-verbal de la réunion du 20 décembre 2011 

 

Il est proposé par Mme Cécile Gagné que le procès-verbal de la 
séance du conseil d'établissement du  20 décembre 2011 soit adopté 
après les corrections suivantes : 
 

o Présence : 
Véronique Brisebois : absente et motivée. 

o 3.2 Invitation à la chorale OPP 

Correction : vente de pâtisseries. 
o 5.4Mot du personnel 

Correction : Troque ton stock. 

CÉ # 11-12-28 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

1.4 Suivi du procès-verbal de la réunion du 12 octobre 2011 

 

o A) 1.5 suivi du procès-verbal du 12 octobre 2011 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 11-12-29 
 

 

 

2.1 Sautons en cœur et souper spaghetti 
 
Il est confirmé que le souper spaghetti sera jumelé avec une activité (tournoi d’hockey balle) qui sera réalisée par  l’OPP bientôt. 
 
 
 
 
 

 
 
2. Décisions 

 

2.1 Semaine des enseignants (tes) 

 
Il a été demandé aux membres du personnel enseignants de quitter la 
salle pour quelques instants. 
 
Afin de souligner la semaine des enseignants et enseignantes, la direction, les parents de l’OPP et les parents du conseil d’établissement feront des 
gestes de leur appréciation. 
 
 
3. Décisions 

 

3.1 Élection d’un membre parent, immeuble Ste-Cécile  
 
Mme Stéphanie Thériault se présente pour ce poste.  Elle dit aux membres qu’elle a un garçon qui fréquente cet immeuble. 
 

Il est proposé par  M. Éric Proulx d’accepter la candidature de Mme 
Stéphanie Thériault comme membre votant représentant l’immeuble 
Ste-Cécile pour l’année scolaire 2011-2012. 

CÉ # 11-12-29 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
3.2 Activités et sorties 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 11-12-30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La direction présente les activités et sorties des élèves de 6e année et du 
2e cycle. 
Précision : 
Les élèves de 6e année, selon la prévision actuelle, devront défrayer un montant afin d’aller à la sortie de fin d’année.  Dans le passé, il a été 
convenu que les finissants(tes) avaient le privilège d’une activité plus 
dispendieuse.  Les enseignantes de 6e année ont effectué un sondage  et 
les parents ont acceptés de défrayer les coûts supplémentaires, si 
nécessaire. D’autres listes seront présentées bientôt. 
 
Il est proposé par Monsieur Éric Proulx d’accepter les deux listes 
d’activités et sorties. 

CÉ # 11-12-30 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
3.3 Organisme à encourager 
 
Concernant la position de l’école face à des organismes, il est convenu : 
 

✓ Que ce n’est pas le rôle de l’école. 
✓ Qu’il ne faut pas solliciter les enfants 
✓ Qu’il y a plusieurs façons de contribuer à des organismes autres que par l’intermédiaire des enfants. 

 
Il est proposé par Monsieur Louis Robertson que le conseil 
d’établissement refuse d’endosser les causes de tout organisme. 
 

CÉ # 11-12-30 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 
3.4 Ressources humaines 2012-2013 
 Lorraine présente aux membres la demande d’ajout de ressources humaines pour l’année scolaire 2012-2013. 
Elle explique la situation et les besoins, elle spécifie qu’elle demandera un 
ajout en : 

• Orthophonie 
• Enseignante ressource 
• Psychologue 
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CÉ # 11-12-32 
 

 

 

 

Le conseil d’établissement est en accord avec cette demande. 
 
Il est proposé par Monsieur Éric Proulx que le conseil d’établissement 
supporte la demande de la direction concernant l’ajout de ressources 
humaines pour l’année scolaire 2012-2013.  

 

CÉ # 11-12-31 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

3.5 Publicité dans les immeubles 
 
Il est proposé de mettre ces trois points suivants dans la résolution 
concernant la publicité dans les immeubles. 
 

Il est proposé par Monsieur Louis Robertson que le conseil 

d’établissement précise certains points concernant les types de 

publicités autorisées dans les immeubles. 

❖ Uniquement les organismes à but non lucratif pourront faire de 
la publicité dans les immeubles ou distribuer leur feuillet par 
l’intermédiaire des enfants. 

❖ La publicité sera refusée aux commerçants. 
❖ En cas de commandite, lors d’un événement spécial, l’affichage 

des commanditaires sera autorisé. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

 

4. Varia 

 
4.1 Location de salle 

 
Nicole Labelle demande une information sur les critères de réservation lors  d’une location de salle. 
Elle demande si la personne qui loue doit être résident de la 
municipalité? 
Il est répondu que NON. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Messages 

 

5.1 Mot du représentant au comité de parents 
Aucun 
 

5.2 Mot de la présidente 
Madame  Louise Émond 

 
Elle souligne que l’info-parents est très apprécié. 
 

5.3 Mot de la directrice 
Madame Lorraine Normand-Charbonneau 

 
Elle parle de ces points : 

❖ Fin d’étape 10 février 2012 
❖ Carnaval d’hier 1er et 2 mars 2012 
❖ Festival du Livre les 9 et 10 février 2012 
❖ Un représentant de ressources matérielles de la CSPO viendra visiter et observer l’état des lieux. 
❖ Convention de gestion : le taux de sentiment de sécurité sera 

évalué dans les immeubles. 
❖ Un sondage aura lieu auprès des élèves de 6e année afin de 

connaître leurs goûts concernant la concentration sport. 
 
 
5.4. Mot du personnel  
 Le personnel est à la recherche d’un costume de bonhomme carnaval. 
 
5.5 Mot de la  technicienne en service de garde 

Mme Julie Labelle 
 Madame Julie Labelle informe les membres : 

o Que le service de garde sera ouvert pendant la semaine de relâche. 

o Que la semaine du service de garde sera du 14 au 18 mai 2012 
sous le thème : ici, je développe mes talents. 

 

5.6 Mot des parents 
Aucun 

5.7 Mot du membre de la communauté 
Aucun 
5.8 Mot de la représentante du comité EHDAA 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Madame Louise Émond discute de l’informations qu’elle a reçu concernant l’anglais intensif. 
 
6. Date de la prochaine réunion 
 
La date de la prochaine réunion  est le 13 mars 2012 à 18h00. 
 

7. Levée de l=assemblée 
 
Tous les sujets à l=ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Mme 

Nicole Labelle que la séance soit levée, il est 19h30 
 

CÉ # 11-12-33 
ADOPTÉE À L=UNANIMITÉ 

 

___________________________                ______________________________ 
Louise Émond                                            Lorraine Normand-Charbonneau 
Présidente                                               Directrice 
 
 
 
 
Audrée Gauthier  
Secrétaire de réunion 
 
 



 

 

 

 

 

CÉ # 11-12-33 

 


